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Texte de la question

M. Julien Rancoule attire l'attention de M. le ministre auprès de la ministre du travail, de la santé, de la solidarité
et des familles, chargé de la santé et de l'accès aux soins, sur les réformes attendues par la profession
d'ambulancier afin de faciliter l'accès à ce métier essentiel. En 2023, le secteur du transport sanitaire reposait
sur 5 212 entreprises, une flotte de 14 772 ambulances et 14 285 véhicules sanitaires légers (VSL) et plus de 60
000 salariés. Selon l'enquête « Besoins en main-d'œuvre » de France Travail, 17 790 projets de recrutements
ont été déclarés pour ce secteur. Pourtant, la filière souffre d'un déficit d'attractivité et peine à recruter. Si cette
situation perdure, elle risque de compromettre la prise en charge des patients sur l'ensemble du territoire. Afin
de fluidifier l'accès à la profession, deux chantiers ont été engagés en 2023 par la Direction générale de l'offre
de soins (DGOS) : d'une part, la réforme des conditions d'accès au métier pour les titulaires du permis
probatoire ; d'autre part, l'ouverture du recours à la validation des acquis de l'expérience (VAE). Actuellement,
un jeune titulaire du permis B à 18 ans doit patienter jusqu'à ses 21 ans, ou 20 ans en cas de conduite
accompagnée, pour exercer. Cette barrière d'ancienneté de trois ans constitue un frein important à l'entrée dans
la profession et les acteurs du secteur demandent sa suppression. Par ailleurs, l'extension de la VAE permettrait
de valoriser l'expérience acquise en interne par les salariés des entreprises de transport sanitaire et ainsi de
favoriser la promotion professionnelle et la fidélisation des équipes. Dans cette même perspective, il suggère
également de reconnaître et de valoriser l'engagement des sapeurs-pompiers volontaires, qui disposent de
compétences techniques et humaines transférables. Une passerelle spécifique vers le diplôme d'État
d'ambulancier permettrait à ces volontaires de favoriser leur insertion professionnelle, tout en répondant aux
besoins en personnel qualifié du secteur. Or, depuis 2023, les organisations professionnelles déplorent que la
DGOS n'ait organisé qu'une réunion annuelle avec les parties prenantes, sans calendrier de mise en œuvre ni
engagements concrets. Ce rythme n'est pas à la hauteur de l'urgence. C'est pourquoi il lui demande de bien
vouloir indiquer la date prévisionnelle de publication des textes réglementaires relatifs à ces réformes. Il souhaite
également savoir quelles mesures seront prises pour accélérer leur mise en œuvre.
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